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VILLE DE MONT-SAINT-AIGNAN

CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2024

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

N° DEL2024-12-12

SERVICES PUBLICS MUNICIPAUX - TARIFS MUNICIPAUX - APPLICATION

AU 1ER JANVIER 2025

Nombre de conseillers municipaux

En exercice Présents Votants

33 24 31

L'an deux mille vingt quatre, le 19 décembre, le Conseil  Municipal  légalement convoqué, s'est
réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Mme Catherine FLAVIGNY, Maire.

Etaient présents :
M.  François  VION,  Mme Catherine  FLAVIGNY, Mme Martine  CHABERT-DUKEN,  M.  Bertrand
CAMILLERAPP, Mme Françoise CHASSAGNE, M. Gaëtan LUCAS, Mme Stéphanie TOURILLON,
M. Thomas SOULIER, Mme Cécile GRENIER, M. Alain GUILLAUME, M. Nicolas CALEMARD, M.
Gérard RICHARD, Mme Brigitte PETIT, Mme Isabelle VION, Mme Laurence LECHEVALIER, Mme
Marion  DIARRA,  M. Jérôme BESNARD, M.  Thibault  GANCEL,  M.  Pascal  MAGOAROU, Mme
Claudie MAUGÉ, Mme Christine LECLERCQ, Mme Sylvie NICQ-CROIZAT, Mme Carole BIZIEAU,
M. Stéphane HOLÉ.

Etaient excusés et représentés :
Mme Nathalie ADRIAN à Mme Françoise CHASSAGNE, Mme Laure O’QUIN à Mme Laurence
LECHEVALIER, M. Arnaud BARROIS à M. François VION, M. Pierre CONIL à Mme Christine
LECLERCQ,  M.  Alexandre  RIOU à  Mme Claudie  MAUGÉ,  M.  Alain  SARRAZIN à  M.  Nicolas
CALEMARD, Mme Valérie BERTEAU à Mme Brigitte PETIT.

Secrétaire de séance : Thibault GANCEL

**********

DEL2024-12-12 - Services publics municipaux - Tarifs municipaux - Application au 1er
janvier 2025

Rapporteur : Monsieur François VION, Adjoint en charge des Finances et du
Développement Durable

Vu l’indice INSEE des prix à la consommation harmonisé de novembre 2024 qui  constate une



progression de +1.7% sur 1 an ;

Vu la  délibération  2020-07-04  du  10  juillet  2020  donnant  délégation  à  Madame  Le  Maire  de
procéder  aux  révisions  périodiques  des  tarifs  existants  selon  l’indice  AMF  des  dépenses
communales de l’année de référence ;
Vu la délibération 2023-12-13 sur la révision des tarifs municipaux applicable au 1er janvier 2024 ;

Considérant la nécessité de procéder à la révision des tarifs municipaux applicables au 1er janvier
2025 selon  l’indice  des  prix  à  la  consommation  harmonisée soit  +1.7% avec  un  arrondi  à  0,5
centimes.

Comme chaque année, la Ville procède à l’actualisation des tarifs applicables au 1er janvier. Le taux
habituellement  retenu  est  celui  de  l’indice  de  prix  des  dépenses  communales  hors  charges
financières édité par l’Association des Maires de France (AMF) et la Banque postale. 

En raison d’un défaut d’actualisation, cet indice n’est pas paru cette année. Il convient donc de le
remplacer par l’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) qui mesure l’inflation des prix
des produits consommés par les ménages sur un an.

Cet indice reflète le prix du panier des biens et services constituant la dépense communale. Son
évolution permet d’évaluer la hausse des prix supportée par les communes. Cette revalorisation des
tarifs est également l’occasion d’apporter des ajustements.

Un  premier  ajustement  est  opéré  sur  les  tarifs  de  reprographie  des  documents  d’urbanisme
considérés comme trop bas par rapport aux prix pratiqués par les autres collectivités et au coût de
revient du service proposé. Par ailleurs, le service de l’urbanisme étant extrêmement sollicité par
des professionnels pour la reproduction des permis de construire et d’autorisation d’urbanisme, il est
proposé  d’augmenter  les  tarifs  et  d’introduire  un  tarif  pour  la  numérisation  des  documents.  En
revanche, le service continue d’autoriser gratuitement la photographie des documents consultés par
les usagers.

Il  est  proposé  également  de  geler momentanément  pendant  6  mois  les  tarifs  de  permis  de
stationnement et de décaler leurs mises à jour à la fin du second trimestre 2025. En effet, le vote
des  tarifs  d’occupation  en  décembre  pose  des  difficultés  au  service  pour  récupérer  avant  le
démarrage  de  l’occupation  au  1er janvier,  les  formulaires  de  demande  d’autorisation  des
commerçants. 

Enfin, il est proposé  de réévaluer les tarifs de location du cinéma Ariel au regard des prestations
réalisées et de la mise à disposition du personnel régisseur.

Veuillez trouver ci-dessous les tarifs applicables à compter du 1  er   janvier 2025     :  









APRÈS en avoir délibéré, à l'unanimité

ADOPTE les conclusions du rapport qui précède ;
ADOPTE à compter du 1er janvier 2025 les tarifs détaillés dans le rapport ;

DIT que les recettes en résultant seront imputées au budget des exercices en cours.

Date de publication : 20 décembre 2024
Date de 
télétransmission :

20 décembre 2024

Date de retour de l'acte : 20 décembre 2024

Identifiant de l'acte :
076-217604511-20241219-5608-DE-
1-1

-AI-AIGA, le 19 décembre 2024

Madame Catherine FLAVIGNY, Maire

Le secrétaire de séance
Thibault GANCEL

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès
de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification (Décret n°83-1025 du 28/11/1983).
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr.


